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débits de tabac
Question écrite n° 18571

Texte de la question

M. Fernand Siré appelle l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur les inquiétudes
que rencontrent les buralistes quant à l'avenir de leur profession. Ces derniers redoutent les conséquences des
mesures prises récemment qui fragilisent leur activité. Il est à craindre, en effet, que la hausse des prix du tabac,
qui va aggraver considérablement le différentiel de prix avec les pays voisins, ne développe un marché parallèle,
facilité notamment dans les départements frontaliers. Aussi, les buralistes aimeraient diversifier leur activité et
souhaiteraient s'orienter vers un rôle de conseil et de prévention, en vendant des produits de substitution pour
combattre l'addiction comme cela avait déjà été envisagé par le Gouvernement précédent. Les débitants de
tabac ont un rôle social important, ils connaissant bien leurs clients et peuvent, de ce fait, avoir une action
directe sur leur comportement. Avec une offre de substituts nicotiniques, les débitants qui bénéficieraient de
marges incitatives auront tout intérêt à persuader le consommateur de se sevrer. Aussi, il aimerait connaître sa
position en la matière.

Texte de la réponse

Les 27 500 buralistes représentent un important commerce de proximité, réparti sur tout le territoire. Aujourd'hui,
leur principale activité est représentée par la vente des produits du tabac : chaque jour, 10 millions de
concitoyens franchissent les portes d'un débit de tabac. Face aux mutations du marché engendrées par la
politique de hausses des prix concourant à la lutte contre le tabac, les pouvoirs publics ont instauré des
mécanismes compensatoires au profit des buralistes. Comme le recommande la Cour des Comptes, il est
nécessaire de travailler, avec la profession, à une évolution des modalités de rémunération et à une
diversification des activités. A l'occasion de la journée mondiale sans tabac pour 2013, des mesures pour
renforcer la lutte contre le tabagisme en France ont été annoncées par le gouvernement. Le tabac est la
première cause de mortalité en France et est responsable de 73 000 décès chaque année, tous évitables. L'aide
au traitement de la dépendance tabagique est une priorité de santé publique, particulièrement dans un contexte
de hausse de la consommation de tabac surtout chez les jeunes et les femmes. C'est pourquoi, une des
mesures qui viennent d'être annoncées concerne l'aide au sevrage tabagique. Le projet de loi de financement
de la sécurité sociale pour 2014 contiendra une mesure pour relever le défi du sevrage et inciter les jeunes
fumeurs à arrêter le plus tôt possible. En l'état de la législation, les substituts nicotiniques sont des médicaments
et ne peuvent être délivrés qu'en pharmacie. En effet, l'article L. 4211-1 du code de la santé publique prévoit que
« sont réservés aux pharmaciens, sauf les dérogations prévues au présent code (...) la vente en gros, la vente
au détail et toute dispensation au public des médicaments »..
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